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Rapport 
de la Commission des pétitions chargée d'étudier la pétition 
Sauver le projet de réinsertion socio-professionnelle pour les 
femmes à Zone Bleue 

Rapport de Mme Ariane Wisard-Blum 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des pétitions s’est réunie les 30 août, 20 septembre, 
4 octobre et 18 octobre 2004 pour examiner la pétition 1490 sous la 
présidence efficace de M. Olivier Vaucher. La commission remercie M. Yves 
Piccino, qui a tenu les procès-verbaux avec précision. 

 

Audition de Mme Pozo, représentante des pétitionnaires 

Mme Pozo a travaillé comme stagiaire à Zone Bleue. Elle annonce que 
cette pétition est de son initiative et que les signatures ont été récoltées par les 
stagiaires et les anciennes stagiaires de Zone Bleue. Elle explique que Zone 
Bleue est un lieu d'accueil pour les enfants de 0 à 5 ans, dont les parents 
suivent des cours à l'UOG ou habitent le quartier. Cette institution de la petite 
enfance est subventionnée par la Ville de Genève. Parallèlement, Zone Bleue 
est un lieu de réinsertion socio-professionnelle, qui propose des stages à des 
femmes faiblement qualifiées.  

Les stagiaires participent aux activités de cette structure d’accueil. Elles 
bénéficient également d’activités de réinsertion comprenant des cours 
intensifs de français, des ateliers histoire de vie et projet professionnel. Ces 
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cours, donnés par un professeur de l'UOG, offrent la possibilité aux stagiaires 
d'apprendre ou de perfectionner leur français et de rechercher un emploi. Les 
ateliers histoire de vie sont un moyen de valoriser les personnes et de leur 
permettre de construire un projet. Depuis trois ans, cette association connaît 
des problèmes financiers dans le domaine de la réinsertion. 

Une députée signale que Zone Bleue offre des stages en occupation 
temporaire.  

 

Audition de Mme Bluette Meister, secrétaire de l’association Zone Bleue, 
et M. Alfiero Nicolini, président du comité 

Les auditionnés soulignent que Zone Bleue est le seul lieu à offrir un 
projet de réinsertion dans le cadre d'une crèche et que cette offre est une 
richesse à ne pas perdre. Ils en retracent l’historique. La garderie a été créée 
en 1994 et a fonctionné cinq ans dans le cadre des mesures de réinsertion. En 
1999, ces mesures ont été suspendues par l'OCE. La garderie Zone Bleue a 
donc dû revoir ses activités.  

L'association Zone Bleue a été créée en mai 2001, offrant deux activités. 
La première est le secteur accueil d'enfants, actuellement subventionné par la 
Ville et qui représente les quatre cinquièmes du budget total de l’association. 
La deuxième activité est celle de la réinsertion socio-professionnelle pour les 
femmes, dont le financement n’est plus assuré.  

Il y a un an, l'arrêt de cette activité a provoqué la mobilisation spontanée 
d'anciennes stagiaires et le lancement de cette pétition, action soutenue par le 
comité de l’association.  

Six mois après l’arrêt des activités de réinsertion, celles-ci ont redémarré 
malgré l'absence d'assurance financière. Paradoxalement, malgré son 
désengagement financier, l'OCE continue à y envoyer des stagiaires.  

Environ 20 stagiaires sont accueillies pour des stages de 3 à 6 mois. Les 
stagiaires sont généralement des jeunes femmes avec des ruptures scolaires et 
charge de famille ou plus âgées, sortant d'une période de chômage de longue 
durée. Le taux de réinsertion après leur passage à Zone Bleue est bon. 

Mme Meister ajoute que la fin de l'activité de réinsertion ne serait pas sans 
conséquences sur l'activité de la garderie. Sans stagiaires, l'association ne 
pourrait plus prendre en charge l'accueil des bébés, malgré une forte 
demande. 
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Audition de Mme Caroll Singarella, directrice du service de la 
prospective de l'Office cantonal de l'emploi 

Mme Singarella fait l'historique du partenariat entre l’OCE et Zone Bleue. 
L'OCE travaillait depuis 1995 avec l'association dans le cadre du programme 
d'emploi fédéral destiné aux personnes en fin de droit. En 1996, la loi a 
changé, car le législateur a voulu passer d'un programme d'occupation à des 
emplois temporaires. L'OCE a alors fait une enquête sur ses programmes 
d'occupation, car certains ne répondaient plus aux buts de la loi. Un appel 
d'offres a été fait en 2000. Zone Bleue a postulé mais n'a pas été retenue, car 
elle était opposée à une meilleure offre. La collaboration avec l'OCE a donc 
pris fin en 2001. En ce qui concerne le programme qui a été préféré à Zone 
Bleue, il a été abandonné suite à des plaintes de parents. Le programme a été 
arrêté à la demande du prestataire de formation. Aujourd'hui, l'OCE travaille 
ponctuellement avec Zone Bleue dans le cadre de stages de formation 
individuelle. Le public visé est des femmes en difficulté, immigrées ou en 
situation familiale complexe. L'OCE y envoie moins de 10 stagiaires par 
année. L'OCE a reçu une demande de Zone Bleue pour un financement. Leur 
demande est à l'étude. Cependant, l'OCE ne veut pas entrer dans une 
démarche de collaboration régulière. Même s'il y a de réels besoins en terme 
d'accueil des enfants, le projet ne répond pas aux exigences en terme de 
réinsertion professionnelle. En effet, la petite enfance est un domaine très 
réglementé avec des formations spécifiques. Zone Bleue offre donc des 
perspectives très faibles pour un replacement sur le marché du travail. 

Mme Singarella explique qu'un programme d'emploi temporaire est 
financé par postes. Si les postes créés ne sont pas complets, c'est l'Etat de 
Genève qui doit payer plutôt que la Confédération. Il faut donc être sûr que le 
programme répond à un besoin suffisant. Il faut un minimum de 12 à 15 
personnes en stage en même temps. Il n'y a que quatre programmes à Genève 
qui répondent à ce critère. Les responsables d'un programme d'occupation 
finissent par vivre des chômeurs qui leur sont envoyés. L'OCE ne veut pas 
entrer dans cette logique. 

Mme Singarella rappelle qu'au moment de la mise au concours, l'OCE 
cherchait des projets qui offraient une variété d'activités. Le canton de 
Genève avait alors besoin de 120 à 150 postes de stage. La sélection s'est 
faite sur le coût de la prestation par personne. 

Un député constate que Zone Bleue offre trois types d'ateliers et demande 
si aucun d’eux ne peut être financé par l’OCE. 

Mme Singarella explique qu'il faut une complémentarité entre l'offre et les 
besoins. L'OCE subventionne déjà des projets d'enseignement du français. Il 
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doit offrir ce dont les gens ont besoin, ce qui est très difficile, vu le marché 
du travail. Toutefois, Mme Singarella reconnaît que Zone Bleue fait un 
excellent travail. 

 

Discussion et vote 

Avant la discussion une députée souhaite rappeler que la Ville de Genève 
subventionne la garderie. C'est uniquement un soutien financier pour 
l'encadrement des personnes en stage de réinsertion dont l'association a 
besoin de la part de l’Etat. 

Les représentants de l’Alliance de gauche déclarent partager la 
préoccupation des pétitionnaires de voir disparaître des ateliers d'insertion. Ils 
proposent le renvoi de la pétition au Conseil d'Etat. 

Les socialistes se disent sensibles aux problématiques des petites 
structures, gérées par des gens sérieux qui font un travail d'une très grande 
utilité. Ils soutiennent également un renvoi au Conseil d'Etat.  

Les Verts comprennent l’argument de l'OCE, soucieux de favoriser des 
structures d'une certaine taille qui proposent des activités diversifiées. 
Cependant, Zone Bleue réalise une activité très spécifique qui répond à un 
réel besoin. Il faut maintenir ce genre de petite structure. Les Verts se 
déclarent en faveur d'un renvoi au Conseil d'Etat. 

Les représentants PDC comprennent les préoccupations de l’OCE et 
pensent qu'il faut apporter une grande attention à toutes les activités de 
réinsertion. Pour eux, l'action des petites structures a un intérêt évident. Ils 
apprécient le côté pragmatique de la démarche de Zone Bleue. C'est pourquoi 
ils sont en faveur d'un renvoi au Conseil d'Etat. 

Les députés du parti radical proposent un dépôt sur le bureau du Grand 
Conseil, convaincus par les arguments parfaitement justifiés de l'OCE. Pour 
eux, le programme de Zone Bleue semble inadapté, car il n'offre pas une 
réelle réinsertion, les métiers de la petite enfance nécessitant une formation 
spécifique. 

Soulignant l’importance du lieu d’accueil pour la petite enfance, les 
représentants du parti libéral souhaiteraient encourager le Département de 
l'économie à proposer des solutions à Zone Bleue. Toutefois, l'OCE n'ayant 
pas donné une fin de non-recevoir aux demandes de subvention de 
l'association, les libéraux proposent un dépôt sur le bureau du Grand Conseil. 

L’UDC se prononce en faveur du dépôt sur le bureau du Grand Conseil. 
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Vote 

 
La commission refuse le dépôt sur le bureau du Grand Conseil par: 
 
Pour:  6 (3 L, 1 UDC, 2 R) 
Contre:  8 (2 AdG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC) 
Abstention: 0 
 
La commission accepte le renvoi au Conseil d'Etat par: 
 
Pour:  8 (2 AdG, 3 S, 2 Ve, 1 PDC) 
Contre:  3 (2 R, 1 UDC) 
Abstention: 3 (3 L) 
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Pétition 
(1490) 

Sauver le projet de réinsertion socio-professionnelle pour les femmes à 
Zone Bleue 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’association halte garderie « Zone Bleue » est un lieu d’accueil pour les 
enfants de 0 à 5 ans et propose des stages de réinsertion socio-professionnelle 
à des mères de famille à des jeunes femmes en rupture scolaire ou 
professionnelle ; elle existe depuis neuf ans. Des éducatrices expérimentées 
animent et encouragent ces femmes à reprendre un travail, des études ou tout 
simplement de la confiance en elles-mêmes. 

Ce projet de réinsertion sera malheureusement supprimé à la fin de cette 
année, n’ayant trouvé aucun financement. C’est pourquoi l’équipe de 
stagiaires et d’anciennes stagiaires de « Zone Bleue » se sont réunies pour 
défendre la situation difficile des femmes à Genève. 

Cette mesure entraînerait non seulement la suppression des trois ateliers : 
projet professionnel, histoire de vie et cours intensif de français, mais aussi la 
possibilité aux femmes de se rendre utiles dans un cadre reconnu professio-
nellement. 

Ce projet, nous paraît indispensable et tout à fait approprié dans cette 
Genève multiculturelle.  

 

N. B. : 415 signatures 
Mme Victoria Pozo 
10, chemin des Ouches 
1203 Genève 
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